
AFFICHAGE au 6 juillet 2022

École % à offrir Clientèle attitrée Particularités Date de début Date de fin Détail / Nombre d'heures PAYÉ pièce ou auto

Sacré-Cœur 92,8572%
Adaptation scolaire et 

service de garde

Présence requise aux 
concertations, aux journées 
pédagogiques, récréation, 
service de garde et midi

23-août-22 28-juin-23
32,50 heures par semaine incluant 

récréation et service de garde
De 7h30 à 15h

Paie automatique (SK)

Sacré-Cœur 92,8572%
Adaptation scolaire et 

service de garde

Présence requise aux 
concertations, aux journées 
pédagogiques, récréation, 
service de garde et midi

23-août-22 28-juin-23
32,50 heures par semaine incluant 

récréation et service de garde
De 7h30 à 15h

Paie automatique (SK)

Sacré-Cœur 92,8572%
Adaptation scolaire et 

service de garde

Présence requise aux 
concertations, aux journées 
pédagogiques, récréation, 
service de garde et midi

23-août-22 28-juin-23
32,50 heures par semaine incluant 

récréation et service de garde
De 7h30 à 15h

Paie automatique (SK)

Sacré-Cœur 92,8572%
Adaptation scolaire et 

service de garde

Présence requise aux 
concertations, aux journées 
pédagogiques, récréation, 
service de garde et midi

23-août-22 28-juin-23
32,50 heures par semaine incluant 

récréation et service de garde
De 10h à 17h30

Paie automatique (SK)

Sacré-Cœur 92,8572%
Adaptation scolaire et 

service de garde

Présence requise aux 
concertations, aux journées 
pédagogiques, récréation, 
service de garde et midi

23-août-22 28-juin-23
32,50 heures par semaine incluant 

récréation et service de garde
De 10h à 17h30

Paie automatique (SK)

Sacré-Cœur 92,8572%
Adaptation scolaire et 

service de garde

Présence requise aux 
concertations, aux journées 
pédagogiques, récréation, 
service de garde et midi

23-août-22 28-juin-23
32,50 heures par semaine incluant 

récréation et service de garde
De 10h à 17h30

Paie automatique (SK)
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Sacré-Cœur 92,8572%
Adaptation scolaire et 

service de garde

Présence requise aux 
concertations, aux journées 
pédagogiques, récréation, 
service de garde et midi

23-août-22 28-juin-23
32,50 heures par semaine incluant 

récréation et service de garde
De 8h à 15h30

Paie automatique (SK)

Sacré-Cœur 92,8572%
Adaptation scolaire et 

service de garde

Présence requise aux 
concertations, aux journées 
pédagogiques, récréation, 
service de garde et midi

23-août-22 28-juin-23
32,50 heures par semaine incluant 

récréation et service de garde
De 8h à 15h30

Paie automatique (SK)

Toutes les écoles du territoire du 
CSSRN (préscolaire, primaires et 
secondaire) 100,0000%

Adaptation scolaire: 
préscolaire, primaire, 

secondaire (Volante) + 
midi et service de garde

Posséder une voiture et un 
permis de conduire valide

23-août-22 28-juin-23 35 heures par semaine Paie automatique (SK)

D'Iberville 100%

Adaptation scolaire
Classe de Nancy 

Larochelle

Présence requise aux 
concertations, aux journées 

d'études et aux journées 
pédagogiques

30-août-22 22-juin-22

35 heures par semaine de 8h30 à 16h30, 
dîner en présence-élèves horaire 

déterminé par la direction d'école, 
du lundi au vendredi

Paie automatique (SK)

D'Iberville 100%

Adaptation scolaire
Classe de Nathalie 

Michaud

Présence requise aux 
concertations, aux journées 

d'études et aux journées 
pédagogiques

30-août-22 22-juin-22

35 heures par semaine de 8h15 à 16h15, 
dîner en présence-élèves horaire 

déterminé par la direction d'école, 
du lundi au vendredi

Paie automatique (SK)

D'Iberville 100%

Adaptation scolaire
Présence dans les 3 

classes EHDAA + 
surveillance aux 

autobus

Présence requise aux 
concertations, aux journées 

d'études et aux journées 
pédagogiques

30-août-22 22-juin-22

35 heures par semaine de 8h45 à 17h, 
dîner en présence-élèves horaire 

déterminé par la direction d'école, 
du lundi au vendredi

Paie automatique (SK)

D'Iberville 70%
Adaptation scolaire

Classe TSA

Présence requise aux 
concertations, aux journées 

d'études et aux journées 
pédagogiques

30-août-22 22-juin-22

24,5 heures par semaine, dîner en 
présence-élèves horaire déterminé par la 

direction d'école, 
du lundi au vendredi

Paie automatique (SK)
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